
Comnuniqué No. 54/2 
(Non-of f i c i e l )  

Les renseignements suiv,mts, émnmL du Greffe de Sa Cour 
internationale de Ju s t i c e  ont été mis A la disposi.tion de la. presse: 

L1hxbassede des Etats-Unis aux hys-Bas a dgposé aujourdlhui au 
Greffe deux documents ayant pour o b j e t  dfint;roduire des instances 
devant la Cour jn ternat ionnle  de Justice, L'une des requêtes est 
formulée contre la Hongrie et l'autre contre l lU.R.S.S.;  elles sont 
relatives au traitement dont ont f a i t  11 objet  un avion militaire des 
Etats-Unis dlr-lmgrique forcé dl a t t e r r i r  en Hongrie l e  19 novembre 1951, 

.. 
sinsi que lgécpipage de c e t  avion. 

l Les requêtes rgsument lcs  fci.j.ts de la maniére suivante: 

D e  concert, le Gouvernement de 1' Vnion des Républiques soc iau.stes 
soviétiques et le Gouvernement de l a  %publique populaire de 
Hongrie, ont: volontairement e t  i l l é  galement fait saj-sir, le 19 
novembre 1951, un avion du t y p e  C-47 de la United States A b  
Force avec son équipage de quatre ci toyens d r i c a i n s  e t  son - 
contenu, l'avion ayailt &té poussé zu-dessus du t e r r i t o i r e  de b, 
Hongrie par  des vents incqnnus de l t é p i p a g e .  Par l a  suite, 
les deux Gouvernements ont pris des mesures illicites à 
l'occasion de l ' k c i d e n t ,  t:imt contre liéquipage que contre les 
Etats-Unis,  mesures qui constituent à la fois des vio la t tons  
graves de t r a i tgs  en vigueur, des d6nLs de justice manjfestes 
e t  autres dgllts Ylternationam. ?Zn re ison de ces  vio3ations 
dfobllgations intcrmationales, les Etats-Unis ont  réclam6 e t  
rkc lmen t  aux deux Gouvernements des wparations monétaires et 
autres. 

Conform6rnen-L aux prescriptions du Statut, les requêtes ont été 
n o t i f i é e s  par le Greffier à l2 Hongrie et A llU.R.S.S., e t  seront 
incessamment transmises à tous les Etats admis il es ter  en just ice  . 
devant la Cour. 




